
 

 

ACTES REGLEMENTAIRES DU PRESIDENT 
Deuxième semestre 2019 

 

En application de l’article R.5211-41 du code général des collectivités territoriales : 

- Arrêtés pris en exécution des délibérations des assemblées syndicales, ou dans le cadre de 
l'article L.5211-9, 5e alinéa, du code général des collectivités territoriales. 

- Décisions prises en application des délégations de pouvoirs consenties au Président par le 
comité syndical par délibération n° CS_2014_050 du 24 juin 2014. 

 

Nota : Seuls les arrêtés et décisions non nominatifs, ou nominatifs d’intérêt public, font l'objet d’une 
publication au présent recueil des actes administratifs. 

 

N° OBJET DATE

DS_2019_132 MAPA PV phase 4b-2019 : relance après sans suite. Attribution du marché pour six sites 16/07/2019

DS_2019_133 RONTALON - Construction chaufferie bois : avenant N1 au lot n°5 SOBECA 07/08/2019

DS_2019_134 Nomination de M. Arnaud DELMAS en qualité de Chargé d'exploitation (BOUYGUES) : Décision modificative 05/09/2019

DS_2019_135 Ouverture d'une ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole Corporate Invesment Bank 03/09/2019

DS_2019_141 LOIRE SUR RHONE - Restitution par ENEDIS au SYDER de la parcelle n°66 section AK 11/09/2019

AR_2019_142 Nomination de M. Antoine CRICRI en qualité de Chargé d'exploitation (SERPOLLET) 23/09/2019

DS_2019_145 TARARE - MPGP Eclairage public : Préparation de la consultation 25/09/2019

DS_2019_146 Marché PV Phase 4a-2019 : avenant N1 au Lot n°1 "MONSOLS - Ecole" et "TRADES - Logement Cure et Mairie" 25/09/2019

AR_2019_149 Ouverture d'une ligne de trésorerie auprès du Crédit Agricole Corporate Invesment Bank - SYDER Chaleur 10/10/2019

DS_2019_154 RONTALON - Modification du périmètre d'exploitation des chaufferies pour 2019/2020 : ajout de la chaufferie 10/10/2019

DS_2019_155 ST CLEMENT DE VERS - Restitution par ENEDIS au SYDER de la parcelle n°201 section AB 10/10/2019

AR_2019_156 Délégation de signature à M. Olivier PEREYRON Chef du service Photovoltaïque 10/10/2019

DS_2019_193 Appel d'offres "Maintenance et exploitation de l'éclairage public 2020" - Préparation de la consultation 14/11/2019

DS_2019_194 Appel d'offres "Maîtrise d'œuvre infrastruture 2020" - Préparation de la consultation 14/11/2019

DS_2019_195 Appel d'offres "Travaux - Réseaux secs - Opérations inférieures à 100 000 €" - Préparation de la consultation 14/11/2019

DS_2019_196 Appel d'offres "Travaux - Réseaux secs - Opérations supérieures à 100 000 €" - Préparation de la consultation 14/11/2019

DS_2019_199 Aménagement et réduction du temps de travail pour l'année 2020 26/11/2019

DS_2019_200 Valeur faciale des titres restaurant pour l'année 2020 26/11/2019

DS_2019_202 Contrat de prêt auprès de La Banque Postale de 75 k€ pour le budget autonome SYDER Chaleur 04/12/2019

DS_2019_203 Contrat de prêt auprès de La Banque Postale de 420 k€ pour le budget annexe Photovoltaïque 04/12/2019

DS_2019_205 MAPA AMO pour le renouvellement du contrat de concession gaz : Préparation de la consultation 10/12/2019

DS_2019_206 ST MARTIN EN HAUT : MAPA Construction d'une chaufferie au bois - Attribution du lot n°1 "Chaudières" 10/12/2019
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DECISION n°DS_2019_132 
 
 

Objet :  Marché À Procédure Adaptée « Réalisation de six installations photovoltaïques »  

PV Phase 4b-2019 – Relance après « Sans-suite » 

Attribution du marché 

Le Président du SYDER, Syndicat Départemental d’Energies du Rhône, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2224-31 et suivants, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu la délibération n° CS_2014_050 du 24 juin 2014, 4°alinéa, par laquelle le comité syndical a délégué à 

Monsieur Paul VIDAL, Président du SYDER, le pouvoir de « prendre toute décision concernant la 

préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés […], lorsque les crédits sont inscrits au 

budget, de tous les marchés à procédure adaptée », 

Vu la décision n°DS_2019_109 du 23 mai 2019 du Président du SYDER relative à la préparation d’une 

consultation à procédure adaptée en vue de la passation d’un marché de travaux incluant une variante et 

une option, ayant pour objet la réalisation de six installations photovoltaïques sur des bâtiments publics et 

de marchés similaires éventuels, conséquemment au sans-suite de l’appel d’offres PV Phase 4 – 2019, 

Vu la consultation du 22 mai 2019 en vue de la passation d’un marché en application du Code de la 
Commande Publique (CCP),  

Vu l’appel public à concurrence n°19-78574 du 22 mai 2019 publié au Bulletin Officiel des Annonces des 
Marchés Publics assurant la publicité de la consultation, 

Vu l’appel public à concurrence rectificatif n°19-94650 du 20 juin 2019 publié au Bulletin Officiel des 
Annonces des Marchés Publics assurant la publicité de la consultation, 

Vu les offres reçues, 

Considérant le rapport d’analyse des offres établi par les services le 15 juillet 2019 dans le cadre de la 
consultation précitée, à savoir : 

Offre économiquement la plus avantageuse :  
Entreprise ETERA – 10 Rue des Martinets - ZI du Coin - 42400 SAINT CHAMOND 
SIRET : 504 095 712 000 56 
Pour un montant de 444 219,90 € HT, 

 
Considérant les crédits inscrits au budget annexe « Photovoltaïque », 

…/… 
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